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N°2011-10-1   BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE – APPROBATION REGLEM ENT INTERIEUR 
ET CONVENTIONS 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- APPROUVE le règlement intérieur de la bibliothèque intercommunale Cazères / Le Vignau / Lussagnet ; 
- APPROUVE la convention entre les communes de Cazères, Le Vignau, Lussagnet et le groupe de bénévoles 

de la bibliothèque intercommunale Cazères / Le Vignau / Lussagnet ; 
- APPROUVE les conventions entre les communes de Cazères, Le Vignau, Lussagnet et les écoles du 

Regroupement Pédagogique Intercommunal. 
 

N°2011-10-2   BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE – DESIGANTION DU REF ERENT 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
- DESIGNE Madame Christine FUMERO comme référent de la bibliothèque intercommunale Cazères / Le 

Vignau / Lussagnet. 
 

N°2011-10-3   BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE - Régulation des col lections, critères et modalités 
d’élimination des documents 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
• ADOPTE la politique de régulation des collections de la bibliothèque intercommunale de Cazères / Le 

Vignau / Lussagnet, 
• DEFINIT les modalités d’élimination des documents, 
• CHARGE Madame Geneviève GAUTHIER, responsable de la bibliothèque intercommunale, de procéder à 

la mise en œuvre de cette politique. 
 

N°2011-10-4   BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE - INFORMATISATION 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
- Accepte le devis établi par Informatique 40, relatif à la fourniture d’un ordinateur portable, d’une souris sans 

fils, d’une imprimante et d’un lecteur code barre, d’un montant TTC de 870 € ; 
- Accepte la proposition de l’ALPI, logiciel Orphée, pour une participation HT de 600 € ; 
- Décide les virements de crédits afférents. 

 

N°2011-10-5   SIAEP DES ARBOUTS - Rapport sur le Prix et la Qualité du service public Eau Potable - 
Exercice 2010 

Le conseil municipal, après avoir procédé à l’examen dudit document, à l’unanimité, 
- PREND ACTE du rapport sur le prix et la qualité du service public eau potable – exercice 2010, établi par le 
Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) des Arbouts. 

 

N°2011-10-6   REDEVANCE ASSAINISSEMENT - 2012 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal DÉCIDE de ne pas revaloriser la redevance 
assainissement, pour l’année 2012. 
 

N°2011-10-7   INSTAURATION DE LA TAXE D’AMENAGEMENT 

Le conseil municipal, Après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE d’instituer, sur l’ensemble du territoire 
communal, la taxe d’aménagement au taux de 1%. 
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La présente délibération est valable pour une durée de 3 ans (soit jusqu’au 31 décembre 2014). Toutefois, le taux et 
les exonérations pourront être modifiés tous les ans. 
 

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

Mise en place au sein de la Communauté de Communes du Pays Grenadois et rendue obligatoire par la loi de 
finances rectificative pour 2010, cette commission sera compétente en lieu et place des commissions communales 
pour ce qui concerne les locaux commerciaux. 
Il appartient au maire de chaque commune de proposer une liste de commissaires - pour Cazères : 3 titulaires et 3 
suppléants.  
Monsieur le Maire fait part de ses choix : 

- titulaires : Françoise Leguelinel ; Julien Liquière ; Lionel Salé. 
- suppléants : Françoise Esteffe ; Jacques Labeyrie ; Jean-Pierre Dubaquier. 

 

N°2011-10-8   LA FRANCE EN COURANT 

Monsieur le Maire donne lecture d’une demande émanant du Comité d’organisation de LA FRANCE EN 
COURANT, sollicitant la commune pour accueillir une étape de ce relai sportif pédestre (environ 2750 km, sur 2 
semaines). Cette manifestation compte une caravane d’environ 150 personnes (coureurs, accompagnateurs…). 
La commune ne disposant pas de la logistique nécessaire, le conseil municipal, à l’unanimité, décide de ne pas 
donner de suite favorable à cette demande. 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS 

 
N° 2011-10-9   ASSOCIATION DE GYMNASTIQUE 
Le dossier de demande étant complet, Mesdames Sylvie CATTARINUSSI et Véronique TRIBOUT, membres de 
cette association ne participant pas au vote. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 12 voix pour, 
DECIDE : 

1 - l’octroi de la  subvention suivante : 
• Association Gymnastique Cazères : subvention de fonctionnement 2011 : 305 € 

2 - les virements de crédits afférents. 
  
N° 2011-10-10   ASSOCIATION DE CHASSE – ACCA 
Le dossier de demande étant complet. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE : 

1 - l’octroi de la  subvention suivante : 
• ACCA de Cazères : subvention de fonctionnement 2011 : 305 € 

2 - les virements de crédits afférents. 
 
N° 2011-10-11   ASSOCIATION CULTURE DU CŒUR LANDES 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 11 voix pour et 3 abstentions (F Desblancs, C Fumero, S 
Cattarinussi), DECIDE de ne pas donner suite à cette demande de subvention. 
 
N° 2011-10-12   FONDATION DU PATRIMOINE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, DECIDE de ne pas donner suite à cette demande de 
subvention. 
 
N° 2011-10-13   CAUE 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE de régler la cotisation annuelle au 
Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) d’un montant de 164 €, pour l’année 2011. 
 
N° 2011-10-14   ECOLE - STORES 
Les enseignantes ont demandé l’installation de stores occultants dans la salle où se situe le rétroprojecteur. 
Accord de l’assemblée pour accepter le devis proposé par STORES DUBLANC, d’un montant TTC de 1186,43 €. 
 
N° 2011-10-15   GARE - VOLETS 
Accord de l’assemblée pour accepter le devis proposé par l’entreprise LAGUIAN, pour la fourniture et la pose de 5 
volets bois, d’un montant TTC de 1 622,06 €. 
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N° 2011-10-16   LOGEMENT SITUÉ AU DESSUS DU BUREAU DE POSTE 
Accord de l’assemblée pour accepter le devis proposé par l’entreprise LAGUIAN, pour la fourniture et pose d’une 
porte fenêtre PVC, d’un montant TTC de 1 067,66 €. 
 
N° 2011-10-17   EGLISE - SALPETRE 
Accord de l’assemblée pour accepter : 
 - le devis proposé par Metallerie Aturine, pour la mise en place de 2 fenêtres impostes dans les vitraux de 
l’église, d’un montant TTC de 1 393,34 € 
 - le devis proposé par Lesley Galking, pour la réparation de 2 vitraux, d’un montant de 780 € (TVA non 
applicable). 
 

INFORMATIONS. 

 
- Le téléphone satellitaire a été livré en mairie. 
 
- Le dossier relatif au stockage de gaz naturel – Salins des Landes, est consultable en mairie. 
 
- Distribution du calendrier des manifestations organisées sur la commune, au 1er semestre 2012. 
 
- TREMA 2 – l’acte de vente à la Communauté de Communes du Pays Grenadois a été signé le 28/09/2011. 
 
- Autoroute A 65 - la société A’lienor a fait parvenir en mairie un CD relatif au plan d’intervention et sécurité. 
 
- Marché menuiseries mairie : 2 dossiers de candidature reçus. 
 
- remerciements adressés par la famille de Madame Marie-Madeleine DARRICAU. 
 
- SYDEC – sécurisation lieu de vie : participation communale finale : 5 287,69 €. 
 
- SICTOM : distribution du bilan des actions 2010 pour la Communauté de Communes du Pays Grenadois. 
 
- Ensemble Sports et Loisirs – panneaux photovoltaïques : le projet va se réaliser. Le raccordement entre le 
transformateur et la salle des fêtes est prévu pour le mois de novembre. 
Enerlandes prendra en charge toute la couverture et les panneaux, la commune aura en charge la modification de la 
toiture entre la pente de la salle des fêtes et la salle de sports + les chéneaux (coût estimé à 30 000 € HT). 
Pas le loyer pendant 15ans. Les travaux dureront environ 1 mois. 
 
-Remembrement lié à la déviation d’Aire-sur-l’Adour : affaire FANTIN / CDAF / COMMUNE DE CAZERES – 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’avancement de cette affaire. La partie adverse a décidé de se pourvoir en 
cassation. Attente pour savoir si ce pourvoi est recevable. 
 
- GAMA – 2 projets en cours : unité de concassage sur le site de Cazères + extension de la zone d’extraction actuelle 
vers Duhort-Bachen et Renung. 
 
- Chemins Ruraux : tous actes de vente et d’échange sont signés. 
 
- Plan Local d’Urbanisme : une réunion de prise de contact a eu lieu le 24/10/2011, entre la commission communale 
d’urbanisme, SOGREAH Consultants et l’ADACL. 
 
- La carte postale adressée par Monsieur et Madame DESBLANCS circule parmi les conseillers. 
 
- FOIRE 2011 - Madame Rolande BESSEDE fait le point sur le déroulement de cette manifestation qui a eu lieu le 
dimanche 23 octobre. 
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée à 23h25. 
 
 

Fait à Cazères-sur-l’Adour, le 10 novembre 2011. 
Le Maire, 

Francis DESBLANCS 


